






 

CONVENTION CADRE ET OPERATIONNELLE  
 

AVENANT N°8 
POUR CESSION DU SITE « RAYON DE SOLEIL » 

Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 

Département des Alpes-Maritimes 

 

 

Entre 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Conseil Communautaire en 
date du ___________, 

Désignée ci-après par « LA CASA » 

D’une part, 

 
Et 

L’Etablissement Public Foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur, établissement d’Etat à caractère 
industriel et commercial, dont le siège est à MARSEILLE (13 001) – Immeuble « Le Noailles », 62-64 
La Canebière – représenté par sa Directrice Générale, Madame Claude BERTOLINO, dont le mandat 
a été renouvelé par arrêté ministériel du 27 juin 2018 et agissant en vertu de la délibération du Conseil 
d’Administration n°_______ en date du 25 novembre 2021, 

Désigné ci-après par les initiales «EPF» 

D’autre part, 
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Préambule et objet de l’avenant 
 

La convention cadre et opérationnelle signée avec la CASA le 26 juillet 2006 n’héberge plus qu’un 

site sur la Commune de Vallauris. 

Il s’agit du terrain dénommé « Rayon de Soleil », d’une superficie de 7 600 m² acquis par l’EPF le 16 

octobre 2007, pour un montant de 2 420 000 €.  

Au terme d’une consultation d’opérateurs engagée en juin 2015 sur le terrain propriété de l’EPF et sur 

la propriété communale de 8 700 m², le groupement ICADE PROMOTION / VINCI IMMOBILIER / 

SOPHIA ANTIPOLIS HABITAT / HABITAT 06 a été désigné comme lauréat.  

Une promesse synallagmatique de vente a été signée avec VINCI IMMOBILIER et ICADE PROMOTION 

le 12 juillet 2018, ainsi que son avenant prévoyant une réitération de l’acte au plus tard le 30 novembre 

2020. En parallèle, VINCI et ICADE ont également signé une promesse de vente avec le terrain 

propriété privée, mitoyen à celui de l’EPF.  

Le permis de construire délivré par le Préfet le 19 novembre 2019 est, à ce jour, purgé de tout recours 

et définitif ; il permet la réalisation d’un ensemble résidentiel de 259 logements dont 104 logements en 

locatif social, et d’un établissement recevant du public, et la démolition des constructions existantes, sur 

l’ensemble des propriétés communale -  EPF – auquel se rajoute un terrain privé intégré à l’opération. 

La surface plancher totale est de 16 887 m². 

La réitération de l’acte de vente n’est à ce jour toujours pas intervenue. Un procès-verbal de difficulté 

et de carence a été établi par le notaire recevant l’acte, suite aux sommations à comparaître dressées 

par ICADE / VINCI à la Commune de Vallauris, et l’EPF, et à la sommation dressée par l’EPF à 

l’encontre d’ICADE et VINCI. 

ICADE et VINCI ont assigné la Commune en vente forcée devant le Tribunal Judiciaire de Grasse. Au 

terme du jugement en date du 07 juillet 2021, la vente entre la Commune de Vallauris et la SCCV du 

Soleil est déclarée parfaite. La Commune de Vallauris a fait appel de cette décision. 

Dans l’attente de la suite de cette procédure, l’EPF doit poursuivre le portage de son terrrain, 

proprogation objet du présent avenant. 

 

CELA EXPOSÉ, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
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Article 1 – Durée de la convention 

(Annule et remplace l’article 1 de l’avenant 5, et l’article 1 de l’avenant 7) 

Le présent avenant prolonge la durée de la convention jusqu’au 31 décembre 2023.  
 
La période de portage s’achève au terme de la convention. 

 

Les autres articles de la convention d’origine restent inchangés. 

 

 

Fait à Marseille, le………………. 
En deux exemplaires originaux 

 

Fait à Sophia Antipolis, le……………….(1) 

L’Etablissement Public Foncier 
Provence Alpes Côte d’Azur 

représenté par sa Directrice Générale 

La Communauté d’Agglomération 
représentée par son Président 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Claude BERTOLINO (2) Jean LEONETTI (2) 

 

(1) Signature à une date postérieure au contrôle de légalité de la délibération du Conseil Communautaire  

 (2)  Parapher chaque bas de page 

 




